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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III (<< Chambre») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(<< Tribunal»), 

PROPRIO MOTU 

VU la « Décision orale portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoignage du 

témoin CH» rendue publiquement par la Chambre le 12 décembre 2006 (<< Décision orale du 

12 décembre 2006 ») l , 

VU 1'« Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin CR» rendue 

par la Chambre à titre public le 23 janvier 2007» (<< Ordonnance du 23 janvier 2007 »), à 

laquelle est jointe une annexe, 

ATTENDU que par la Décision orale du 12 décembre 2006, la Chambre a admis l'élément de 

preuve P 03105 au motif qu'il avait une certaine valeur probante et une certaine pertinence, 

ATTENDU que, dans l'annexe jointe à l'Ordonnance du 23 janvier 2007, la Chambre a 

marqué l'élément de preuve P 03105 aux fins d'identification (MFI) dans l'attente d'une 

nouvelle traduction : 

Numéro d'élément de Partie proposant AdmislNon admislMarqué 
preuve l'admission de l'élément de aux fins d'identification 

preuve (MFI) 
P 03105 Accusation MFI (dans l'attente d'une 

nouvelle traduction) 

ATTENDU que la Chambre constate qu'une erreur a été commise dans l'Ordonnance du 

23 janvier 2007 car l'élément de preuve P 03105, marqué aux fins d'identification (MF!) dans 

l'attente d'une nouvelle traduction, avait déjà été précédemment admis par la Décision orale 

du 12 décembre 2006, 

ATTENDU qu'il convient donc de modifier l'annexe jointe à l'Ordonnance du 

23 janvier 2007 comme suit: 

1 Compte rendu d'audience en français, audience publique, p. 11504. 
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Numéro d'élément de Partie proposant AdmislNon admislMarqué 
preuve l'admission de l'élément de aux fins d'identification 

preuve (JVlFI) 
P 03105 Accusation Sans Objet: Déjà admis par 

décision orale en date du 12 
décembre 2006 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de l'article 54 du Règlement de Procédure et de Preuve, 

ORDONNE que l'annexe jointe à l'Ordonnance du 23 janvier 2007 soit libellée comme suit: 

Numéro d'élément de Partie proposant AdmislNon admislMarqué 
preuve l'admission de l'élément de aux fins d'identification 

preuve (lVlFI) 
P 03105 Accusation ~;ans Objet: Déjà admis par 

cécision orale en date du 12 
C écembre 2006 

Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 

Le 17 juin 2010, 

La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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